
 

Pour plus d’information :  

   Stéphanie Lecler et Lene Arentsen 

   04 98 04 54 54  

 @ reservation@provencalhotel.com 



 

 

Qui et Où sommes nous ... 

Hyeres 
Toulon 

L’hôtel est situé sur la pointe sud de la  

Presqu’ile de Giens, au cœur du village avec 

une vue panoramique sur les îles d’Hyères : 

Porquerolles, Ribaud, Port-Cros et Levant. 

Notre histoire 

 

En 1951 Monsieur Michel crée l’Hôtel-Restaurant “Le Provençal”.  Tout 

d’abord, Chef de cuisine du très prisé cabaret Parisien « Le Lido », il était 

à la recherche d’un endroit unique et en paix où réaliser son projet. Cet 

endroit, il l’a trouvé à Giens - l’endroit le plus au Sud de la Côte d’Azur. 

 

Véritables passionnés par l’histoire de cet établissement commencée par 

leur grand-père, Benjamin et Damien Piffet refont découvrir leur amour 

pour leur région au travers de leur décoration, ambiance et cuisine. Cette 

nouvelle génération crée un dynamisme autour de la qualité de service 

aidée par une équipe jeune et pleine d’envie.  



Nos Espaces 

Notre établissement est divisé en 2 espaces :  

Le Provençal  

Situé dans le centre du village, dans la rue faisant face à l’église de Giens, notre établissement propose son hôtel  

de 41 chambres, son Restaurant Gastronomique La Rascasse avec vue sur la grande Bleue et                                         

sa Brasserie côté village, un lieu convivial et chaleureux. 

Le Parc du Provençal 

A 400 m en contre bas de l’ hôtel, le parc du Provençal, fleuri et sous les pins profite d’une vue splendide sur la mer. 

Il invite l’ensemble de ses clients  à profiter de différentes infrastructures : 2 restaurants d’été, une résidence         

de 23 appartements, terrains de tennis et  beach-volley, boulodrome et  piscine d’eau de mer                                

creusée dans la roche avec un accès direct à la mer. 

 

Pour votre Diner 

Notre Restaurant La Rascasse 

Vue panoramique sur les iles de Hyères  

Capacité maximale assise : 100 personnes 

Capacité maximale en cocktail :  120 personnes 

Pour votre Vin D’Honneur 

Notre  Restaurant Le Barbecue  

Vue panoramique sur les iles de Hyères  

Capacité maximale assise : 80 personnes 

Capacité maximale en cocktail : 200 personnes 

 

Pour votre Brunch 

Notre Restaurant Le Bar du Soleil 

Vue panoramique sur les iles de Hyères  

Capacité maximale assise : 60 personnes 

Capacité maximale en cocktail : 80 personnes 



 

- Pour le Cocktail Vin D’Honneur 

  Privatisation de l’espace de 16h00 à 18h30  

  Cocktail de 6 pièces par personne  

  Le service au bar de 16h00 à 18h30 

  L’agencement du restaurant et le nappage en blanc  
 

- Pour le Diner   

  La privatisation du Restaurant « La Rascasse » de 19h00 à 04h00  

  Diner avec entrée, plat, fromage, dessert, vin et café 

  Le service à l’assiette (de 19h00 à 01h00)  

  L’agencement de l’espace, le nappage en blanc et l’Art de la Table 
 

- Pour l’Hébergement  

  Privatisation totale de l’hôtel sur 2 nuits   

  Petit déjeuner avant départ  
 

- Pour le Brunch  

  La privatisation de l’espace de 11h00 à 15h00  

  Le service de 11h00 à 15h00 

  L’agencement de l’espace, le nappage en blanc et l’Art de la Table 

 

Prestations comprises dans nos formules 

- Pour les Différents Espaces  :  

  La décoration des espaces (florale, mobilier, tableaux, etc.) 

  La mise en place d’une piste de danse dans la salle de restaurant 
 

- Pour le Cocktail Vin d’Honneur et Brunch  

  Les Boissons alcoolisées (options sur demande) 
 

- Pour le Repas :  

  Le rajout de pièces supplémentaires au cocktail 

  Toutes modifications sur les propositions de plats ou choix de vins 

  La confection d’une Pièce Montée par nos Pâtissiers 
 

- Pour la Soirée suivant le diner :  

  La Mise en place d’un bar en fin de repas   

  La permanence de nos équipes après 1h00 

Services en supplément : 



 

Cocktail  

Vin d’honneur  

Restaurant Le Barbecue 



Notre Restaurant Le Barbecue  
 

Situé dans notre parc de 2 hectares sous les pins, face à la mer et avec vue panoramique sur les 

îles de Hyères. 

 

Ouvert de Juillet et Aout, pour votre cocktail vin d’honneur, nous vous proposons ce cadre         

époustouflant pour profiter d’un instant coupé du monde.  

Nous vous invitons également pendant ce moment unique de profiter de notre parc fleuri avec 

terrains de pétanque, beach-volley et piscine d’eau de mer creusé dans la roche. 

 

Privatisation pour des groupes de 10 à 200 personnes en format cocktail. 

 

 



 

Diner 

Restaurant La Rascasse 



Notre Restaurant La Rascasse  
 

Situé dans le centre du village de Giens avec une vue splendide sur la grande Bleue. 
 

Ouvert d’Avril à Octobre, pour votre réception, nous vous proposons la salle de notre restaurant, 

pleine de charme et d’histoire pour y vivre une soirée d’exception.  
 

Privatisation pour des groupes de 10 à 100 personnes en format assis. 

L’ensemble de nos plats étant réalisés sur place avec des produits frais et de saison,                                                         

le menu est  susceptible d’être modifié selon la date de votre réception. Un menu au choix pour 

l’ensemble des convives est à confirmer au préalable. 

Droit de bouchon facturé à 20 € par bouteille de 75 cl ouverte 

 

 



 

Brunch 

Restaurant Le bar du Soleil 

 



Notre Restaurant Le Bar du Soleil  
 

Situé dans notre parc de 2 hectares sous les pins, face à la mer et avec vue panoramique sur les 

îles de Hyères. 

 

Ouvert de Juin à Septembre, pour votre brunch, nous vous proposons ce cadre unique pour faire 

découvrir à vos invités un lieu surprenant.  

Nous vous invitons également pendant ce moment unique de profiter de notre parc fleuri avec 

terrains de pétanque, beach-volley et piscine d’eau de mer creusé dans la roche. 

 

Privatisation pour des groupes de 10 à 80 personnes en format assis. 

 

 



Nos conditions de  

réservations et annulations 

 



 

 

Conditions de notre établissement 

Toute réservation doit être accompagnée du devis signé par le client revêtu de la 
mention « bon pour accord » et d’un premier versement de 30% du montant total 
de la prestation à titre d’arrhe.  

Un second versement de 50 % du montant total de la prestation devra nous         
parvenir au plus tard 15 jours avant la prestation.  

Le solde ainsi que les éventuels suppléments seront à régler le jour de la prestation. 

Aucune réservation ne sera prise en compte sans versement d’acompte. 
 

L’étendue de nos prestations est déterminé par le devis adressé au client. Les prix 
des devis sont fermes pendant un délai de 30 jours. 
 

Les modifications de la commande (augmentation et/ou diminution) devront être 
signalées par écrit dont nous vous accuserons réception au plus tard 10 jours avant 
le jour de la prestation. A défaut, la facturation sera établie sur la base du nombre 
de participants figurant sur le devis même si le nombre réel de personnes s’avérait 
être inférieur. Cependant la facturation sera établie sur le nombre de participants 
réellement présents si celui-ci est supérieur au nombre prévu sur le devis.  
 

Toute annulation totale ou partielle doit être faire l’objet d’un écrit et donnera lieu 
à la facturation de frais de dossier : 10% du montant total de la prestation.  
 

Toute annulation totale survenant  

- À plus de 30 jours avant la date d'arrivée : donnera lieu à une mise en avoir des 
arrhes   pendant une durée d'un an à partir de la date d’annulation, déduction faite 
des frais de dossier. Si les arrhes ne sont pas utilisées dans le délai d’un an, elles  
seront perdues.  

- De 30 à 15 jours avant l'arrivée : les arrhes ne seront pas remboursées. 

- De 14 à 7 jours avant l’arrivée :  80 % de la prestation sera facturé 

- À moins de 7 jours avant l’arrivée ou en cas de non-présentation : la totalité de la 
prestation sera facturée et ne sera pas remboursable. 
 

Par ailleurs, l’établissement se réserve le droit de disposer, sans qu’aucune           
indemnité ne soit due au client, des espaces disponibles laissés vacants après      
désistement ou annulation.  
 

En cas de mauvaises conditions météorologiques, la direction se réserve le droit de 
déplacer les réceptions prévues en extérieur dans l’un des espaces de notre Hôtel. 
 

Le Parc du Provençal est mis à disposition du client et de ses invités en partage avec 
le reste de la clientèle du Provençal (Hôtel, Restaurants et Résidence).                          
L’établissement exige de l’ensemble de sa clientèle le respect d’autrui et du site. 
 

Le Client est seul responsable de tout dommage matériel et/ou corporel causé par 
lui-même, ses préposés et/ ou ses invités et par le matériel et/ou locaux mis à sa 
disposition pour l’organisation de la réception. Notamment les casses, dégradations 
ou disparition du matériel mis à sa disposition sont à la charge effective du client de 
même que les frais de remise en état. 


